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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET n® 2014-455 du 6 août 2014 accordant une grâce
col lec t ive .

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport du garde des Sceaux, ministre de la Justice, des Droits de
l'Homme et dcH Libertés publiques,

Vu la Constitution, notamment en son article 49 ;

Vu le décret n'' 2011-257 du 28 septembre 2011 portant organisation
du ministère d'Etat, ministère de la Justice ;

Vu le décret n" 2011-268 du 28 septembre 2011 portant organisation
du ministère des Droits de l'Homme et des Libertés publiques ;

Vu le décret n' 2012-1118 du 21 novembre 2012 portant nomination
du Premier Ministre, chef du Gouvernement ;

Vu le décret n*2012-11]9du 22 novembre 2012 portant nomination
des membits du Gouveroement, tel que modifié par les décrets n*2013-
503 du 25 juillet 2013, n® 2013-784, n® 2013-785, n» 2013-786 du
19 novembre 2013 et n' 2014-89 du 12 mars 2014 ;

Vu le décret n" 2013-506 du 25 juillet 2013 portant attributions des
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n' 2013-802
du 21 novembre 2013 ;

Le Conseil des ministres entendu.
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D E C R E T E :

Article 1. — Toute personne, détenue en exécution d'une
condamnation devenue définitive à la date de la signature du
présait décret, bénéficie de la remise gracieuse de la totalité de
la peine privative de liberté.

Ait 2. — Sont exclues du bénéfice de la mesure, prévue
à l'article 1, les personnes détenues en exécution d'une condam
nation pour :

— infiactions militaires ;

— violations graves des droits de l'Homme ;
— crimes ;
— vols aggravés ;
— associations de mal&iteurs;

— infractions à la législation sur les stupéfiants (détention
et vente) ;

— détournement de deniers publics ;
— comiption ;
— attentats aux mœurs ;

— enlèvements d'oifants ;
— évasions ;
— recel de malfaiteurs ;

— recels afférents aux infiactions ci-dessus.

Art. 3. — Les détenus condamnés pour infiactions contre les
biens autres que celles exclues à l'article 2, commises avec les
circonstance prévues à l'article 110 du Code pénal, ne bénéfi
cient des dispositions du présent décret que sous réserve du rem
boursement des sommes ou de la restitution préalable desdits
biens ou de leur valeur.

Art 4. — Les remises gracieuses prévues au présent décret
s'appliquent aux détenus se trouvant dans les conditions ci-des
sus qui, ayant exercé des voies de recours, s'en sont désistés dans
le délai d'un mois à compter de la date de publication du présent
décret .

Art. S. — Le gante des Sceaux, ministre de la Justice, des
Droits de l'Homme et des Libertés publiques est chargé de
l'exécution du pr^nt décret qui saa publié au youma/ officiel
de la République de Côte d'Ivoire.

Fait i Abidjan, le 6 août 2014.

A l a s s a n e O U AT TA R A .

DECRET R° 2014-464 du 8 août 2014 portant nomination des
membres de la Cellule nationale de lyaitement des Informa
tions financières, en abrégé CENTIF.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE.

Sur rapport du ministre aupiis du Premier Ministre, chargé de
l'Econontie et des Finances,

Vu la Constitution ;

Vil le Traité du 10 janvier 1994 portant création de l'Union écono
mique monétaire ouest-africaine (UHMOA) ;

Vil la Directive n° 07/2002/CM/UEMOA du 19 sqitembre relative
à la lutte contre le blanchimoit de capitaux dans les Etats membres de
l-UEMOA;

Vu la loi n" 200S-SS4 du 2 déconbre 200S relative à la lutte contre
le blanchiœcnt de capitaux ;

Vu le décrrt n" 63-163 du 11 avril 1963 portant institution d* une in
demnité représentative de frais en faveur des fonctionnaires et agents
occupant certains emplois, tel que modifié par le décret n<'87-642 du S
août 1987 -,

Vil le décret n<^006-261 du 9 août 2006 portant création, oiganisation
et fonctionnement d'une Cellule nationale de Thûtement des Informa
tions financières (CENTIF) ;

Vu le déoet n" 2011-222 du 7 septanbre 2011 pestant organisation
du ministère de l'Economie et des Finances ;

Vil le décret n° 2012-1118 du 21 novembre 2012 portant nomination
du Pronier Mini^ dief du Oouvemanent ;

Vu le décret n" 2012-1119 du 22 novembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement, tel que modifié par les décrets
n" 2013-505 du 25 juillet 2013, n» 2013-784, n» 2013-785, n» 2013-
786 du 19 novembre 2013 et n" 2014-89 du 12 mais 2014 ;

Vil le décret n° 2013-506 du 25 juillet 2013 portant attributions
des membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2013-
802 du 21 novembre 2013,

D E C R E T E :

Article 1.— Sont nommées membres de la Cellule nationale
de TVaitement des formations Financières, en abrégé CENTIF,
les personnes dont les noms suivent:

— M. TOURE Idrissa, administrateur des services financiers
et colonel des Douanes, détaché par le ministère auprès du
Premier Ministre, chtogé de l'Economie et des Finances, prési
dent;

— M. Moïse Kouamé N'GUESSEND, ingénioir statisticien
économiste, détaché par la BCEAO, secrétaire ;

— M. BAKAYOKO Ibrahima, conunissaire principal de
Police, d^aché par le ministère d'Etat, ministère de l'Intérieur
et de la Sécurité, chargé d'enquêtes ;

— M. ADOU Noël, capitaine des Douanes, détaché par la
direction générale des Douanes, chargé d'enquêtes ;

— M. OUATTARA Nahouo Romain, magistrat du premier
grade, premier grotqw, détaché par le ministère de la Justice, des
Droits de l'Homme et des Libertés publiques, membre ;

— M. DJOBI Irié François, commissaire divisionnaire
major de Police, détaché par le ministère d'Etat, ministère de
l'Intérieur et de la Sécurité, memZ;n?.

Art 2.—Lesintér^és auront droit aux indemnités et avan
tages prévus par les textes en vigueur.

Art. 3. — Le ministre auprès du Premier Ministre, chaigé de
l'Economie et des Finances assure l'exécution du présent décret
qui sera publié au Journal officiel de la République de Côte
d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 8 août 2014.

Alassane OUATTARA.
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DECRET n" 2014-465 du 8 août 2014 portant aùttion,
attribution, organisation et fonctionnement du Comité na
tional de Migration de la Côte d'Ivoire vers la Télévision nu
mérique de Terre, en abrégé CNM-TNT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vil la loi n" 2004-644 du 14 décembre 2004 portant régime juri
dique de la Conununication audiovisuelle, telle que modifiée par les
ordonnances n°2011-474 du 21 décembre 2011 et n" 2012-614 du
4 juillet 2012 ;

Vu l'ordonnance n" 2011-15 du 30 avril 2011 portant érection du
Conseil national de la Communication audiovisuelle en haute Autorité
de la Communication audiovisuelle ;

VuledécTân'7012-1118 du 21 novembre2012 portant nomination
du Premier Ministre, chef du Gouvernement ;

Vu ledécrtt n" 2012-1119 du 22 novembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvenement, tel que modifié par les décrets nO2013-
S05 du 25 juillet 2013, n° 2013-784, n° 2013-785. 2013-786 du 19
novembre 2013 et n" 2014-89 du 12 mars 2014 ;

Vu le décret n<* 20I3-S06 du 25 juillet 2013 portant attributions des
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n" 2013-802
du 21 novembre 2013,

D E C R E T E :

C H A P I T R E P R E M I E R

Disposition générale
Article 1.— U est créé un comité dénommé « Comité national

de Migration de la Côte divoire vos la Télévision numérique de
Ttiie », ai abrégé CNM-TNT.

C H A P r m E 2

A t t r i b u t i o n

Art 2. — Le CNM-TNT est cha^é de la mise en œuvre du
Projet de Migration de la Côte divoire vers la Télévision numé
rique de Terre.

C H A P I T R E 3

Organisation et fonctionnement
Art 3. — Les organra du CNM-TNT sont :
— le comité de pilotage;
— le secrétariat exécutif.

Section 1.— Le comité de pilotage
Art 4. — Le comité de pilotage estl'oigane de concertation

et d'orientation du Proĵ ^ Migration de la Côte divoire vô
la Télévision numérique de Terre. A ce titre, il est chargé :

— de veiller à la conformité de la mise en oeuvre du projet avec
la politique gouvmementale en matière de communication ;

— de fiiciliter l'adh&ion des parties prenantes au Projet de
Migration de la Côte divoire vers la Télévision numérique de
Ter re ;

— de récqrtiramer et de valider les étapes de la mise en œuvre
du projet, telles que décrites dans la « Stratégie nationale de
Migration vers la Télévision numérique de Terre» et d'adopté,
le cas échéant, les adaptations nécessaires ;

— de veilla* au reqtect des nonnes techniques admises en
Côte divoire ;

— d'adopter les stratégies de communication accompagnant
la mise en œuvre du projet ;

— de valider le plan annuel et le budget d'investissement
nécessaires & la mise en œuvre du projet ;

— d'adopter les plans d'exécution financière prenant en
compte les plans de passation des marché ;

— d'adopter les indicateurs de suivi du projet et de veiller à
leur mise en œuvre ;

— d'adopter les rapports trimestriels de mise en œuvre du
projet ;

— d'adopter le schéma national de mise en service du réseau

numérique de difiîision et d'arrêt de ia diffusion analogique ;— de valider le n îport d'achèvement du Projet de Migration de
la Côte divoire vers la Télévision numérique de Tene ;

— d'assurer le suivi de l'exécution du projet
Art 5. — Le comité de pilotage est composé »>nune suit :
— le Premier Ministre, pnisiic/enr;
— le ministre chargé des Technologies de l'Information et de

la Communication ;
— le ministre chargé de la Conununication ;
— le président de la Haute Autorité de la Communication

audiovisuelle, en abrégé HACA;
— le ministre chaigé de lintérieur, ;
— le ministre chargé de l'Economie et des Finances, membre ;
— le ministre chargé du Commerce, memine ;
— le ministre chargé de l'Environnement, membre ;
— le ministre chargé du Budget, membre :
— le représentant du Président de la R^ublique, membre ;
— le directeur gàiéral de la Radiodiffusion Télévision ivoi

rienne, en abrégé RU, membre ;
— le directeur général du Bureau national d'Etudes tech

niques et de Développement, en abrégé BNETD, membre ;
— le directeur général de l'Agence ivoirienne de Oration

des Fréqumces radioélectriques, en abrégé AIGF, membre ;
— le directeur général de l'Agence nationale du Service

universel des Télécommunications/TIC, en abr^é ANSUT,
membre.

Art 6. — Le comité de pilotage se réunit une fois tous les
deux mois et chaque fois que de besoin, sur convocation de s<m
président.

Le président du comité de pilotage peut convier aux
réunions dudit comité toute personne d(»it il juge la contribution
utile.

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par le secrétariat
exécutif du CNM-TNT.

Section. 2.— Le secrétariat exécutif
Art. 7. — Le secrétariat exécutif, en abrégé SE-TNT, est

l'organe opérationnel du CNM- TNT. A ce titre, il a en charge
l'exécution administrative, technique et financière du Projet
Le SE-TNT est placé sous l'autorité du comité de pilotage.
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Art. 8. — Le SE-TNT est chargé :
— de préparer le plan d'action technique entrant dans le

processus de migration de la Côte d'Ivoire vers la Télévision
numérique de Terre;

— d'élaboi» le plan d'investissement et le budget annuel du
S E - T N T:

— de préparer les stratégies de communication qui accompa
gnent la mise en œuvre du projet ;

— de préparer le schéma national de mise en service du
réseau numérique de diffusion et d'anêt de la difiiision analo
gique;

— de préparer les plans d'exécution financière prenant en
compte les plans de passation des marchés ;

— de suivre la mise en œuvre du planning de passation des
marchés publics tel qu'adopté par le comité de pilotage ;

— d'assurer le suivi technique d'exécution et d'évaluation
des prestations en liaison avec le maître d'œuvre;

— d'élaborer les rapports trimestriels et annuels d'exécution
du projet de migration de la Côte d'Ivoire vers la Télévision
numérique de Terne;

— d'élaborer les indicateurs de suivi de la mise en œuvre du

projet à soumettre à l'approbation du comité de pilotage ;
— de préparer les rencontres du comité de pilotage ;
— de préparer le rapport d'achèvement du projet de migration

de la Côte d'Ivoire vers la Télévision numérique de Terre à
soumettre à l'adoption du comité de pilotage.

Art. 9. — Le SE-TNT est dirigé par nn secrétaire exécutif
nommé par arrfité du Premier Ministre.

Le secrétaire exécutif assure la gestion administrative, tech
nique et financière du secrétariat exécutif du projet de migration
de la Côte d'Ivoire vers la Télévision numérique de Terre, ainsi
que de l'ensemble des opérations concourant à la mbe en œuvre
et i la réussite dudit projet

Ait 10. — Pour son fonctionnement, le SE-TNT dispose de
trois services :

— un sovice technique ;
— un service administratif et financier ;
— un service de conununication.

Les trois chefs de servie sont nommés par arrêté du ministre
chargé de la Communication, sur proposition du secrétaire
e x é c u t i f

Les trois chefs de service et le personnel du SE-TNT sont
recrutés confbrmément aux dispositions du Code du Travail.

Le SE-TNT peut aussi recourir à des consultants experts issus
de la HACA, de l'ARTCI, de l'AIGF, du BNETD et de la RTI.

Art 11. — Le secrétaire exécutif est l'ordonnateur du budget
du Comité national de Migration de la Côte d'Ivoire vers la
Télévision numérique de Terre.

C H A P I T R E 4

Dispositions ftnmcières
Art. 12. — La qualité de membre du comité de pilotage ne

donne pas droit à une rémunération. Toutefois, les membres ont
droit au remboursement des firais engagés dans le cadre de mis
sions spécifiques.

Art. 13. — La rémunération, les indemnités et les avanUges
du secrétaire exécutif ainsi que des chefs de service du SE-TNT
sont déterminés par arrêté du Premier Ministre.

Art. 14.— Le budget du CNM-TNT est financé par le budget
de l'Etat et le fonds du Service universel des Télécommunica
t ions .

C H A P m Œ S

Disposition finales
Art. 15. — Le présent décret abroge le décret n^ZO 13-417 du

6 juin 2013 portant création, attribution, organisation et fonction
nement du Comité national de Migration de la Côte d'Ivoire vas
la Télévision numérique de Terre, en abrégé CNM-TNT.

Art. 16. — Le Premier Ministre est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République
de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 8 août 2014.

A l a s s a n e O U AT TA R A .

DECRET 2014-466du 8 août 2014portant création, missions
et organisation de la Coordination nationale du Renseigne
ment, en abrégé CNR.

LE PRESIDENT DE REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le décret n" 2006-261 du 9 août 2006 portant création, organisa
tion et fonctionnement d'une Cellule nationale de Traitement des In-
fonnationa fînanciâres, en abrégé CENTIF ;

Vuledécret n" 20II-222du7septembre 2011 poitantorganisation
du ministère de l'Economie et des Finances ;

Vu le décret n" 2011-388 du 16 novembre 2011 portant organisation
du ministère d'Etat, ministère de l'Intérieur;

Vu le décret n** 2012-243 du 13 mars 2012 poitant nomination d'un
ministre d'Etat et de ministres à la Présidence de la République ;

VuledécrrtnO2012-U18 du2I novembre 2012 poitant nomination
du Premier Ministre, dief du Gouvernement;

Vil le décret n" 2012-1119 du 22 novembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement, tel que modifié par Ie3dicretsn''2013*
505 du 25juillet 2013, n« 2013-784, n»20I3-785, n® 2013-786 du
19 novembre 2013 et n" 2014-89 du 12 mars 2014 ;

Vu le décret n" 2013-245 du 2 avril 2013 portant organisation du
ministère de la Défense;

Vu le décret n" 2013-506-du 25 juillet 2013 poitant attributions
des membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n" 2013-
802 du 21 novembre 2013,

D E C R E T E :

C H A P I T R E P R E M I E R

C r é a t i o n

Article 1. Il est créé, sous l'autorité du Président de la
République, un otgane chargé de la coordination des activités de
la communauté nationale du renseignement dàiommé Coordina
tion nationale du Renseignement, en abrégé CNR.
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C H A P I I H E 2

M i s s i o n s

Art 2. — La Coordination nationale du Raiseignement a pour
missions :

— de répercuter auprès des services de la conununauté natio
nale du renseignement, les décisions du Président de la Répu
blique en ce qui concerne les orientations stratégiques et les
priorités en matière de renseignement et de s'assurer de leur mise
e n œ u v r e ;

— de proposer pour décision du Président de la République,
à travers le Conseil national de Sécurité, un Plan national de
redierche du Renseignement, ai abrégé PNR ;

— de planifier les moyens humains et techniques des services

spécialisés de renseignement;
— de coordonner les activités des services de renseignements

existants et de proposer toute réforme p^mettant de rendre à
la problématique du renseignement ;

— de transmettre au Président de la République tous les

renseignements utiles portant sur la sécurité nationale ;
— d'animn^ et d'assurer une bonne coopération au sein de la

a>mmunauté nationale du renseignement.
Art 3. — La communauté nationale du renseignement est com

posée des smices de renseignement suivants :
au titre de la Présidence de la République :

— la Direction des Services extérieurs, en abr^é DES.
Ad titre du ministère en charge de la Sécurité intérieure :
— la Direction de la &irveillance du Toritoire, en abr^DST;
— la Direction des Renseignnnents généraux, en abrégé DRO.

Au titre du Ministère en charge de la Défense:
— la Direction du Renseignement et de la Sécurité Défense,

en abrégé DRSD ;
— le Bureau de Protection et de Sécurité de la Défense et de

la Documentation, en abrégé BPSD ;
— le Groupement de la Documentation et de la Recherche,

en abrégé ODR.
An titre du ministère eodiarge de l'Economie et des Finances

— la Cellule nationale de Traitement des Informations finan

cières, en abrégé CENTIF.
Au titre du ministère en charge du Budg^

— la Direction de l'Analyse du Risque du Renseignement et
de la Valeur, en abrégé DARRV.

En tant que de besoin, la communauté nationale du rensei
gnement se réunit pour débattre des problèmes touchant à la
sécurité nationale, les analyser et proposer au Président de la
République, les solutions à ces problèmes. Ces réunions
peuvent être élargies à tout organisme connexe des autres
ministères, aux compétences utiles aux missions de la Coor
dination nationale du Renseifyiement.

C H A P I T R E 3

Organisation
Art 4. — La Coordination nationale du Renseignement est

dirigée par un coordonnateur national du Renseignement placé
sous la responsabilité administrative du ministre chargé des
Affaires présidentielles. Il est un conseiller en renseignement du
î ésident de la République.

Art S. — Le coordonnateur national du Renseignement est
chargé:

— de la supervision des activités et opérations des services
de renseignement ;

— de la centralisation et de l'exécution des interceptions
autorisées par le Président de la République, dans le cadre des
dispositions relatives au secret des correspondances ânises par
la voie des communications électroniques et de veiller au respect
de ces dispositions;

— de l'affectation aux services spécialisés du renseignement,
des fonds de souveraineté complànentaires et de la vérification
des conditions de leur emploi ;

— de l'exploitation, de l'analyse et de la synthèse des rensei
gnements que lui communiquent l'ensemble des services spécia
lisés ainsi que les services amis et sources ouvertes et qui doivent
être portées à la connaissance du Président de la République ;

— de la réflexion prospective en matière de raiseignement ;
— de l'élaboration du plan de formation «>mmiuie des agents

de l'ensemble de la communauté nationale du renseignement
Art. 6. — Le coordonnateur national du Renseignement fait

annuellement le rapport de l'activité générale de l'organisation et
des moyens de la communauté nationale du Renseignement au
Conseil national de Sécurité, dont il est monbre.

Art 7. — Pour l'exécution de ses missions, le coordonnateur
national du Renseignement dispose, sous son autorité, des struc
tures techniques suivantes :

— le Centre national d'Interceptions, en abrégé CNI ;
— le Centre de Situation, en abrégé es.
Un arrêté du ministre chargé des A£&ire8 présidentielle fixe

le modalités de fonctionnement et l'organisation des structures
sus-énuméiées, sur proposition du coordonnateur national du
Renseignement

C H A P r r R E 4

Dispositions diverses et finales
Art. 8. — Pour son fonctionnement, la Coordination nationale

du Renseignement dispose :
— d'une Direction des Services extérieurs, en abrégé DSE ;
— d'un Départonoit de Soutien, en abr^é DS,

—d'un D^xutement chargé de la coordination contre-terroriste,
— d'un Département chargé de la coordination avec la com

munauté nationale du renseignement et les services connexes.
Le personnel des servie» indiqués ci-dessus est nommé par

arrêté du ministre chargé des Affilé présidentielles, sur propo
sition du Coordonnateur national du Renseignaient

Art 9. — La coordination nationale du Renseignement est
dotée de moyens et d'un budget autonome logé i la Présidence
delaR^ublique.
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Art, 10,—Le présent décret abroge le décret n° 2012-1016 du
1 g octobre 2012 portant création, missions et organisation de la
Coordination nationale Renseignement, en abrégé CNR.

Art. 11. — Le ministre d'Etat, secrétaire général de la Prési
dence de la République, le ministre chargé des Afbires présiden
tielles, le ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur et de la Sécurité,
le ministre auprès du Président de la République, chargé de la
Défense, le ministre auprès du Premier Ministre, chugé de
l'Economie et des Finances et le ministre auprte du premier
Ministre, chaigé du Budget assurent, chacun en ce qui concerne,
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel
de la République de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 8 août 2014.

A l o s s a n e O U AT TA R A .

PARTIE NON OFFICIELLE

A N N O N C E S
L'aJmiiibtrtttlûtt H'mtoulnuaemeHt être ra^nsable de la teneur des
annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers.

D E C L A R A T I O N D E C O N S m U T I O N
D E P E R S O N N E M O R A L E

Renseignements relatifs à la penonne morale
DénominaOon : société coopérative avec Conseil d'administration

dâionmteSOCODAK.
Atom comwOTrfo/; COOP-CA - SOCODAK.
Enseigne : «CA.WIN.H.S» SCOOPS.
Adresse du siège : Kokolopozo S/Pde Dakpadou, région du Oboklé.
Adresse de i'étabiissement crée: 575720 S&
Forme de la société coopérative : COOP-CA,
UTRSC du siège : CI-SAS-2014-C' 123.
Capital social: 11J30.000FCFA.
Dont numéraires : 11.330.000 F CFA.
Durée de vie : 99 ans.

Reoselgnemeats relatlCs & l'activité et aux établlssemeats
ActivUésprinĉ )ales:h coopérative a pour objet ; organiser la production,

la collecte et la mise en maiiciie,soit en état, soit ̂ )iés conservadon, condi
tionnement et transfonnation des produits agricoles des membres notam
ment le cecao, le café, l'huile de paltne et le caoutchou, approvisionnement
des membres en fecteuis de pnxbiction, &c...

Principal établissement
Origine : création.

Renseignements relatib aux dirigeants
Nom et prénom : MAMADOU Dia.
Date et lieu de naissance : 12 janvier 1962 à Kdcdopoza
Adresse : Sassarafta.
Fonction : P.C A.

Nom et prénom : KEBE Yacouba.
Date et lieu de naissance : I6décembre 1967àGagnoa.
Adresse : Sassandra.
Fonction .* trésorier.

Conseil de sarveUlance
Nom et prénoms : N'OUESSAN Dawetb KofH.
Date et lieu de naissance : 12 mai 1962 à Kokolqxno.
Adresse : Ibumodi.
Fonction : président
Nom et prénoms : TAHUI Bity Steve V.

Date et Heu de naissance : 30 décembre 1968 à Sérihio / OagmuL
Adresse : Ibumodi.
Fonction : membre.
Le soussigné N'GUESSAN Daweth Koffi, demande que la présente

constime demande d'immatriculation au RSC.

La conformité de la déclaration avec les pièces justificatives produites
en application de l'acte uniforme sur le droit des sociétés coopératives
a été vérifiée par le greffier en chef soussigné qui a procédé & l'inscription
le 17 juin 2014 sous le numéro C1.SAS.20I4-C<' 123.

Sasandra, le 17 juin 2014.
la greffio" en chef,

M 'NIAMIENOi lbe f t .
attaché des Services Judiciaires.

D E C L A R AT I O N D E C O N S T I T U T I O N
D E P E R S O N N E M O R A L E

Renseignements rdatlfs à la personne morale
Dénomination : Société coopérative simplifiée agricole « SOUTRA»

deBonon.
Nom commercial : C.A.S.B-SCOOPS.
Sgfc.C.A.S.B-SCOOPS.
Adresse du siège : Bonon / cel : 02 88 (K) 88 - 08 31 33 33.
Forme de la société coopérative : S.A.R.L.
N'use du siège : CI- BFL-20I4 C 20.
Capital social : 9.270.000 F CFA.
Dont numéraires : 9.270.000 F CFA.

Durée de vie: 99 ans.

Rense^ements relatib A l'activité et aux établissements
Aaivilésprindp<des
La société a pour obj(« en République de Côte d'Ivoire et à l'étranger :
la production du café et/ou du cacao ainsi que d'autres produits

agricoles en vue de leur commercialisation, etc.
Date de début : dés immatriculation au RSC.

Principal étabUssement
Adresse : Bonon/cel : 02 88 00 88 - 08 31 33 33.

Origine : création.
Renseignements relatifs aux dirigeants

Nom et prénom : SYLLA Amtdou.
Date et Heu de naissance : 17 mai 1970 à Sehizra/Bonon.
yf(f>e»e:02 88 00 88.
Fonction : président
Nom et prénoms : TRAORE Moussa.
Date et lieu de naissance : 1" novembre 1984 à Daloa.
^</mire:02 8800 88.
Fonction : vice-président

Conseil de survdilance
Nom et prénom : KONE Fousseni.
Date et lieu de naissance : 20 juin 1971 àTengréla.
Adnsse:0B3] 33 33.
F o n c t i o n : c o n s e i l l e r.

Nom et prénoms : KOUAME Kassoko Fred AlbMc.
Date et lieu de naissance : 24 novembre 1976 à Adjamé 220 Lgts.
yf</re»e:08 31 33 33.
Fonction : conseiller.
Le soussigné SYLLA Amidou (président) demande que la présente

constitue dtmande d'immatriculation au RSC,

La confomiité de la déclaration avec les pièces justificatives produites
en application de l'acte uniforme sur le droit des sociétés cocpératives
a été vérifiée par le greffi» en chef soussigné qd a procédé à l'inscription
l e 2 8 m a i 8 2 0 1 4 s o u s l e n u m é r o C ] - B F L - 2 0 1 4 C 2 0 ,

Bouaflé, le 28 mars 2014,
M'KOUAKOUK. Joseph,

gr^erenck^.
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D E C L A R AT I O N D E C O N S T I T U T I O N
D E P E R S O N N E M O R A L E

Renseignements rétifs à la personne morale
Dénomination : société coopérative avec conseil d'administiation-

cocpéiative agricole de la Marahoué.
AToni commovta/; coopérative agricole de la MarahouéL
%fe.COAM-COOPCA
Adresse du siège : Boium / céL : 07 73 39 87.
Forme de la société coopérative : COOP CA.
If ESC du siège : CI.BFL-2014 C 64.
Capital social: 1.500.000 F CFA.
Dont numéraires : 1.500.000 F CFA.

Durée de vie : 99 ans.

Renseignements rebtlb i l'activité et aux établissements
vlctfviféipnRQjpafe» ; la coopérative a pour ol̂ et en RépuUique de Côte

d'Ivoire et à l'éHanger la ptodiKtion et la commercialisatioD des produits
agricoles notanmient le café, le cacao, l'anacarde, le mais et la l»nane
plantain, etc...

Date de début : dte immatrioilation.

PrlBdpal établissement
; Bonon / céL : 07 73 59 87.

Ort^ne ; création.
Renseignements relatifs aux dirigeants

Nom et prénom : OUEDRAOGO Saidou.
Date et lieu de naissance : l'janvier I974àBoiton.
Atbvsse.m-B 59 V}.
Ponction ; président
N<m et prénom : KOUAME YAO Sévérin.
Date et lieu de naissance: 1" janvier 1978 à Bouaicé.
A d r e s s e ' . m ' n i 9 î n .
Fonction : secrétaire général

Commission de surveillance

Nom et prénom : TOUMA Jssa.
Date et lieu de naissance : 11 décembre 1980 à Daloa.
A d r e s s e : m n 5 m ,
Fonction : conseiller.

Nom et prénoms : SANKARA Assane.
Date et lieu de naissance : 1959 à Bidi / Koumbri.
Ad resse : (m i599J .
Fonction : conseiller.

Le sotissigné OUEDRAOGO Saidou, présidait, sollicite que la pré
sente constitue une demande d'immatriculation au RSC.

La confomiité de la déclaration avec les pièces justificatives produites
en application de l'acte unifome sur le droit des sociétés coopératives
a été vMfiée par le gr^er ea chef soussigné qui a procédé à l'inscr^on
le 14 juillet Àl4 sous le numéro CI-BFL-2014 C 64.

Bouaflé, le 14 juillet 2014.
Le greffier en ehtf.

M'KOUAKOUK.Josqih,
aàta. des Services ju^citàres.

D E C L A R AT I O N D E C O N S T I T U T I O N
D E P E R S O N N E M O R A L E

Renseignements relatifs à la personne morale
Dénomination : la société coiçéiative simplifiée agricole d^aitementale

de Bouaflé.
Nom commercial : CO.DA.B-SCOOPS.

fflgfe.CO.D.A.B-SCOOPS.
Adresse du siège : Paulkn/Bonm - céi: 07 35 00 44 / 02 07 75 38.

Forme de la société coopérative ; S AR.L.
N»RSC du siège : Q-BFL- 2014 C 21.
CapitfU social : iOJOO.OOO F CFA.
Dont numéraires ; 10.500.000 F CFA.
Durée de vie : 99 ans.

Renseignements relatifs à l'activité et aux établissements
Activitésprineipales : la coop&attve apourobjrtenR^iubliquedeCôte

d'Ivoire et à l'âranger la production du café â / ou du cacao ainsi que
d'autres produits agricoles en vuedeleur«]mniaciall8ation,etc...

Date de début ; dès immatriculation.

Principal établissement
: Paulkio/Bonon - câ: 07 35 GO 44 /02 07 75 38.

Origine : création.
Renseignements relatifs aux dirigeants

Nom et prénom : OUEDRAOGO Saidou.
Date et lieu de naissance : 1" janvier 1974 à Bonon.
Adresse: 0135 00A4.
Fonction : président
Nom etprétom ; ZIDA Amadou.
Date et lieu de naissance : 13 octobre 1966 à Bouaflé.
i4<i>efje:07 35 0044.
Fonction : secrétaire général

CoaieQ de surveillance
Nom et prénom : KONAN Konan Félicité.
Adresse: 02VnS 38.
Fonction : conseiller.
Nom et prénom: OUEDRAOGO Soulemaite.
A d r e s s e ; 0 11 i m 5 l i .
Fonction : conseiller.
Le soussigné OUEDRAOGO Saidou, président, sollicite que la

présente constitue une donande d'inmtatriculation au RSC.
La confomiité de la déclaration avec les pièces justificatives produites

en application de l'acte unifomie sur le droit des sociétés coop&atives
a été vérifiée par le greffier m chef soussigné qui a procédé à l'inscription
le 28 mars 2014 sous le numéro CI-BFL-2014C21.

Man, te 28 mais 2014.
iegr^Herenduf.

M* KOUAKOUK. Joseph,
adm. des Services Judiciaires.

C E R T I F I C AT F O N C I E R I N D I V I D U E L
N " l S - 2 0 1 3 - 0 0 0 0 2 9

Le présent certificat foncier est délivré au vu des résultats de l'enquête
officielle n" 00081 du 21 mars 2013, validée par le comité dé gestion
foncière rurale d'Assinie-Mafia le 18 décembre 2013 sur la parcelle
n°0021, superficieOha47aS3caàAssinie-Mafia(NGOAKM17).

N o m : D I A L L O .

Prénoms : Yacine Idriss.

Date et lieu de naissance : 1" octobre 1960 à Daloa.

Nometpràiomdu père : DIALLO Tîànoko.
Nom et prénoms de la mère : TE Baî Emilie.
Nationalité : ivoirienne.

Profession : chef d'entreprise.
Pièce d'idœtité : n" C 00 371056600 du 26 août 2009.
Etabli par :ONI.
Résidence habituelle : Riviera Allabra (Abidjan),
Adresse postale : CP 08 B.P. 193 Abidjan 08.
EtabU, le 30 déconbre 2013 à Adiaké.

KonamSteantiori TOURE.
pr^et.
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C E R T I F I C AT F O N C I E R I N D I V I D U E L
N« 18-2013-000041

Le présent ceitifïcat foncier est délivié au vu des résultats de l'enquête
ofTicielle n° 00089 du 29 mai 2013, validée par le comité de gestion
foncière rurale d'Assinie-Mafia le 21 janvier 2014 sur la parcelle
n" 0007, superficie 0 ha 47 a 89 ca à Assouindé.

Nom : DIALLO.

Prénoms : Yacine Idtiss.

Date et Heu de naissance ; 1" octobre 1960 à Daloa.
Nom et prénom du père : DIALLO Hémoko.
Nom et prénoms de la mère : TE BaT Emilie.
National i té: ivoir ienne.
Profession : directeur de société.
Pièce d'identité : n" C 00 37105600 du 26 août 2009.
Etablie par :ONI.
Résidotce habituelle ; Riviera Allabra (Abidjan).
Adresse postale : CP 08 B.P. 193 Abidjan 08.
Etabli, le 23 janvier 2014 à Adiaké.

D E C L A R AT I O N D E C O N S T i T U T I O N
D E P E R S O N N E M O R A L E

Reoielgnements relatift A la personae morale
Dénomination : Société ivoirienne de Produits agricoles et de Conunetce

gàtéral.
Nomammadat : soc ié té rvo i t iome.

Ensdffte : SIPACOO.
%/e.SIPAOOO.
Adresse du siège : Btoléldn, B.P. 198S Daloa.
Adresse de l'établissement : Bloléldn, B.P. 198S Daloa.
Forme de la société coopérative ; SURL.
AT» RCCM: a-OUI-20I4-B-79.
CapitalsocUd: 1.000.000 F CFA dont numéraires : I.OOOtOOOFŒfX.
Durée de vie : 99 ans.

Renseignements relatifs ft l'activité et aux établissements
Activités principales
Achat et vente café • cacao-anacarde et de produits agricoles ̂  de com-

merce géoàal (SIPACOG>SURL)...
Dae de début : dès immatriculation au RCCM.

Principai établistenent
Adresse : Bloléldn, B.R 1985 Daloa.
Origine : création.

Rentelgneœenti relatifs aux dirigeants
Nom et prénoms : ZRADC Ahmad Ali.
Dale et lieu de naissance : 13 août 1986 à Chehour/Liban.
Adresse :B.?. 198S Daloa.
Fonction : gérant
Le soussigné ZRADC Ahmad Ali, gérant, sollicite que la présente

constitue une demande d'immatriculation au RSC,
La «jnfoimité de la déclaration avec tes pièces justificatives produites

en application de l'acte uniforme sur le droit commercial général a M
vérifiée par le greiBer en chef soussigné qui a procédé à l'inscription le
5 juin 2014 sous le numéro CI-GUI-2014-B-79.

Guiglo, Ie5juln 2014.
Le greffier en chef.

D E C L A R AT I O N D E C O N S T I T U T I O N
D E P E R S O N N E M O R A L E

Renseignements relatifs à la personne morale
DémmintOion : sodâé coopérative ̂ ricole de Yakassé-AUobioa
Nom commercial : COOPROYA ÔX)P-CA.
Adresse du siège : B,P. 664 Adzopé.
Adresse de l'établissement ; B.P. 664 Adzopé.
Forme juridique ; société coopérative régie.
Capital social ; 25.000.000 F CFA.
Durée de vie; 99 ans.

Renseignements relatifs à l'activité et aux établissements
Activités principales
La collecte, le stocicage, la transformation, le transport et la commercia

lisation des produits agricoles, etc...
Datededébut: courant2014.

Nombres de salariés : 40.

Principal établissement
.B.R 664 Adzopé.

Origine : création.
Associés tenus indéOnimeot et personnellement

Nom et prénoms : SEKA Ango Ambroise.
Date et lieu de naissance : 5 août 1965 & Adzopé.
/4</mrje:B.P.664 Adzopé.
Nom et prénom : AD AM A Traoré.
Date et lieu de naissance : 13 février 1970 à Adzopé.
Adresse : B.P. 664 Adzopé.

Renseignements relatif!» aux dirigeants
Nom et prénom ; TRAORE Mamadoa
Date et lieu de naissance : 20 octobre 1953 i Adzopé.
Adresse : BJ*. 664 Adzopé.
Fonction : P,C.A.

Nom et prénom : BRAHIMA Werme.
Date et lieu de naissance : 1" novembre 1974 à Assié-Orié.
Adresse : BJV 664 Adzopé.
Fonction : trésorier gén̂ l.

Conseil de survelliance
Nom et prénom ; ANGO Ango Séraphin.
Date et lieu de naissance: 13 décembre 1972 à Assié-Orié.
.4<//«»e:B.R 664 Adzopé.

Nom et prénom : OUEDRAOGO Moustapha.
Date et lieu de naissance : 1" janvier 1964 à Somiaga.
Adresse : B.P. 664 Adrâpé.

Commissaire aux comptes
Nom et prénom : N'GUESS AN Louis-Mas.
Date et lieu de naissance : 25 août 1977 à Sakassou.
Adresse : B.P. 664 Adzopé.
Fonction : commissaires aux comptes.
Le soussigné TRAORE Mamadou, PCA, sollicite que la présente

constitue une demande d'immatriculation au RSC.

La confonnité de la déclaration avec les pièces justificatives produites
en application de l'acte uniforme sur le droit commercial général a été
vérifiée par le greffier en chef soussigné qui a procédé à l'inscription le
18 juin 2014 sous le numéro CI-ADZ-14-C0-08.

Adzopé, le 18 juin 2014.
Le greffier en dief.

Maître YAO Tléni Venance,
attaché des Services Judiciaires.
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